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EDITO 44 
 
 

Chers Collègues, 
 
Le soleil point le bout de son nez, une occasion de laisser la vente des viandes à cuisson longue, pour les 
grillades, brochettes et toutes les propositions estivales. 
 
Focus de l’année 2019, avec tout d’abord l’Assemblée Générale le 25 mars 2019. Nous vous remercions d’être 
venu nombreux. Grâce à des thèmes variés et pertinents, ce fut un moment intéressant et très convivial avec 
les échanges entre les intervenants et les partenaires présents. 
 
Des concours sont en préparation, avec le saucisson à l’ail et le fromage de tête le 22 mai, puis le boudin 
blanc et foie gras qui aura lieu en octobre comme les années précédentes. Le classement du meilleur 
charcutier se profile, mais les deux derniers concours restent déterminants pour le classement final. 
 
N’hésitez pas à nous communique vos suggestions pour améliorer la qualité des concours ou proposer de 
nouvelles épreuves. 
 
Participer à ces concours et un atout important pour le développement des ventes de votre boutique, mais 
également pour valoriser notre profession et la qualité de nos produits auprès du public. 
 
Le Serbotel, qui se déroulera du 20 au 23 octobre 2019, sera un événement important de l’année. C’est 
l’occasion mettre en lumière   notre métier. 
Le bureau de la Fédération s’engage et les membres du bureau s’investissent pour donner la plus belle image 
de notre belle profession. 
 
Vous pouvez nous communiquer vos idées, les thématiques n’étant pas à ce jour totalement définies. Comme 
à la dernière édition du Serbotel, nous souhaitons reconduire le concours des CFA, qui fut une belle réussite. 
Une épreuve en binôme Charcutier/Boucher est également renouvelée, afin de souligner la complémentarité 
de nos professions. 
Informer vos collaborateurs de ces concours, et les convaincre d’y participer est un support de 
communication de qualité pour votre clientèle 
 
La Fédération est également présente lors de forum des métiers du CIFAM, afin promouvoir l’apprentissage 
et exposer notre métier auprès des jeunes et leur famille. 
Le recrutement est difficile. Maryvonne est à votre écoute pour vous mettre en relation avec les demandes 
d’emploi centralisées par la Fédération. Elle est également à votre écoute pour les dispositifs proposés par 
Pôle Emploi. Déjà plusieurs adhérents ont pu en bénéficier. 
 
Jean-Michel PATRON 
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EDITO 49 
 
 
Cher(e)s collègues. 
 
Le 20 Novembre dernier j’ai pris la présidence du syndicat des charcutiers traiteurs du Maine et Loire. 
Par ailleurs avec les nos collègues des autres départements de notre région a été mis en place une Fédération 
des Charcutiers traiteurs des Pays de Loire pour pouvoir bénéficier du dynamisme de la structure mise en 
place en Loire Atlantique.  
 
Avec Maryvonne LUSSON (la secrétaire permanente) nous sommes à votre écoute et essaierons de répondre 
à vos questions pour vous offrir un vrai service. 
 
Je vous invite à participer à la vie de votre syndicat en venant aux réunions de notre bureau de Maine et 
Loire, faites nous parts de vos idées, elles seront les bienvenues. 
 
Xavier Jouis. 
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EDITO 53 
 
 
Chers collègues, 
 
Au cours de notre assemblée générale du 4 mars 2019 plusieurs points ont été abordé, notamment 
le concours d’apprenti départemental qui n’a pu avoir lieu faute de participant. Mais deux apprentis 
se sont portés volontaire pour participer au régional, avec succès puisqu’ils se sont classés 3ème 
et 5éme du concours. Bravo à eux et merci à leur professeur M Maillard qui les a accompagnés 
durant ce concours.  
 
Le nombre d’adhérent reste inchangé en Mayenne. 
Une structure régionale est en place, elle permet notamment un accès plus simple pour la formation 
dans les stages. 
 
Une soirée des métiers de bouche est programmée pour le 6 octobre 2019, je vous en ferais part 
quand j’aurai plus d’information.  
 
Le banquet annuel était le 27 avril à L’Aquarelle à Saint-Fort se fut une très belle journée pour tous 
les présents à cette manifestation.  
 
Je vous souhaite une bonne saison d’été.    
 
 
J Rabbé  
 
 

 



 

5 

 
 

EDITO 72 
 

Le Mans: Ils réalisent le plus long sandwich de rillettes au monde 
INSOLITE Le record a été établi dimanche 17/03/2019 sur le marché des Jacobins au Mans  
 

 

 

 

Il aura fallu 70 bénévoles pour le réaliser. Dimanche, des 
bouchers, charcutiers et boulangers de la Sarthe ont fabriqué 
le plus grand sandwich de rillettes du monde pour le 
lancement du « Printemps des rillettes » place des Jacobins 
au  Mans (sur le marché des Jacobins).  

Longueur : 72,12 m!  

Les différents artisans ont mis moins d’une heure à le 
concocter. 

150 baguettes et 40 kg de rillettes 

« On établit un record qui n’existait pas », rit Alain Cabannes, 
bénévole du comité d’organisation du « Printemps des 
rillettes ». Assez long pour entrer dans le livre Guinness des 
records ? « Malheureusement non car on s’y est pris trop 
tard, mais ce record a été réalisé devant des élus [Stéphane 
Le Foll, maire du Mans] et de nombreux spectateurs », 
poursuit Alain Cabannes.  

Au total : 150 baguettes et 40 kg de rillettes (140 pots) ont 
été nécessaires à la confection du « big sandwich ». « Tout a 
été mangé en une demi-heure » par le public, conclut le 
bénévole. 

 
  

   
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

https://www.20minutes.fr/insolite/2434947-20190124-sarthe-introduit-poulailler-ecrase-8000-oeufs
https://www.printempsdesrillettes.fr/
https://www.20minutes.fr/societe/2420879-20190113-gilets-jaunes-mans-danse-soutiens-gorge-schiappa-dehors-marche-pacifique-reunit-300-femmes
https://www.20minutes.fr/politique/2289999-20180614-stephane-foll-ancien-ministre-agriculture-elu-maire-mans
https://www.20minutes.fr/politique/2289999-20180614-stephane-foll-ancien-ministre-agriculture-elu-maire-mans


 

6 

 
 

 
 
 
FETE DE L’ARCHE DE LA NATURE 2019 
 

Quelques photos de la fête du cochon et de la basse-cour à l’ARCHE DE LA NATURE   
- Maison de la Prairie le dimanche 24 mars 2019. 
 

Cela était une réussite beaucoup de monde qui recherche la charcuterie traditionnelle ainsi que le savoir-faire.  
 
Démonstration de la fabrication de boudin, rillons, rillettes...... 
Dans une très bonne ambiance et conviviale. 
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EDITO  85   
 
Chers collègues, Rendons Hommage à M. Ludovic EGRON, Charcutier Traiteur à St Georges de Montaigu, 
disparu tragiquement. Toutes nos pensées vont vers ses enfants et son épouse. Notre syndicat a fait déposer 
une gerbe de fleurs en sa mémoire. 
 
 En ce qui concerne l’actualité du syndicat vendéen, il serait important de pouvoir se regrouper afin de 
décider de l’avenir du syndicat, nous avons besoin de créer un bureau afin de régulariser les comptes et de 
nous mettre aux normes au niveau de la préfecture.  
 
Dans l’attente de la nomination d’un nouveau Président  
 
Pour le syndicat des Charcutiers Traiteurs de Vendée Les co-Présidents par intérim,  
François DOUSSIN et Michel SOULET  
 
Avec nos sincères salutations. 
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Infos en bref  

Concours Artisanaux 2019 
 Mercredi 22 Mai 2019 – Fromage de Tête et Saucisson à l’Ail fumé 
 
Juin 2019 – RILLAUDS à BRISSAC 
 

Formation Professionnelle 

Lundi 30 Septembre 2019 
Réservez cette date -  PLUS D’INFOS DANS LA PARUTION 3/2019 

 
Lundi 14 octobre 2019 – SALLE CGAD – Ste Luce sur Loire 

Animé par : Olivier POIZAC & Christophe TERRIEN 
 Thème : SECURITE SANITAIRE DES ALIMENTS ET SECURITE AU TRAVAIL 
   

 
Rappel Sur les DISPOSITIFS POLE EMPLOI  
Vous êtes nombreux en recherche de personnel : Charcutier, traiteur, cuisinier et en vente… 

Ne pas oublier de déposer une offre d’emploi auprès de votre Conseille Emploi à POLE EMPLOI 
Et utiliser les sites www.indeed.fr ou le bon coin. 
 
RAPPEL des dispositifs POLE EMPLOI sur la REGION PAYS DE LA LOIRE : 
AFPR - PARCOURS TPME – Parlez en avec votre Conseiller Emploi pour recherchez les compétences 
dont vous avez besoin. 
 
Voir article sur journal 01/2019. 
 

 
 

 

http://www.indeed.fr/
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Comment réaliser l’entretien professionnel avec ses salariés ? 
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Formation organisée par la CITE DU GOUT ET SAVEURS  
 CHAMBRE DES METIERS ET DE L’ARTISANT Région Pays de la Loire 

Pour vous inscrire – contacter kbrisset@artisanatpaysdelaloire.fr ou 0251138382 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:kbrisset@artisanatpaysdelaloire.fr
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Rupture conventionnelle homologuée : les bonnes 
questions à se poser ! 

Le succès de la procédure de rupture conventionnelle du contrat de travail, qui existe depuis plus 

de 10 ans, ne se dément pas. Ainsi, 437 700 ruptures ont été conclues en 2018, soit une hausse de 

3,9 % par rapport à 2017. La raison de ce succès ? Pour les employeurs, pouvoir « sécuriser » la 

rupture en la faisant homologuer par l’administration du travail. Pour les salariés, pouvoir 

bénéficier du versement d’une indemnité de rupture tout en ayant droit aux allocations 

d’assurance chômage. 

À qui s’adresse la rupture conventionnelle ? 
La rupture conventionnelle permet à l’employeur et au salarié de mettre fin, d’un commun accord, à un contrat de travail 
à durée indéterminée. 
La procédure de rupture conventionnelle homologuée s’applique à tous les contrats de travail à durée indéterminée (et 
donc pas aux contrats à durée déterminée), quelle que soit la taille de l’entreprise. Elle peut même, selon les juges, être 
mise en œuvre durant la suspension du contrat de travail du salarié en raison, par exemple, d’un arrêt de travail 
consécutif à un accident du travail ou à une maladie professionnelle, d’un congé de maternité ou encore d’un congé 
parental d’éducation. 

En revanche, la loi interdit de recourir à la rupture conventionnelle pour les départs négociés dans le cadre d’un accord 
collectif de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) ou d’un plan de sauvegarde de l’emploi (PSE). 

À savoir : la rupture d’un commun accord d’un CDI (hors celle intervenant dans le cadre d’un GPEC ou d’un PSE) ne peut 
pas prendre une autre forme que la rupture conventionnelle. En effet, toute entente entre employeur et salarié visant à 
rompre un CDI et conclue en dehors de ce dispositif serait requalifiée en licenciement sans cause réelle et sérieuse. 

Qui doit la proposer ? 
La mise en œuvre d’une rupture conventionnelle peut émaner du salarié ou de l’employeur. 
L’employeur et le salarié peuvent indifféremment proposer de négocier une rupture conventionnelle. Une proposition 
qui ne doit cependant pas être faite de manière trop abrupte, car elle risquerait alors d’être fort mal vécue. Il faut, en 
effet, toujours garder à l’esprit que non seulement les pourparlers de rupture conventionnelle peuvent ne pas aboutir, 
mais qu’ils peuvent également très bien ne jamais commencer ! 

Attention : si un employeur prend l’initiative de proposer une rupture conventionnelle à un salarié, cette proposition ne 
doit pas se substituer à une procédure de licenciement. En effet, si les juges sont convaincus que cet employeur a fait 
pression sur le salarié pour qu’il accepte une rupture conventionnelle afin d’éviter un licenciement dont la justification 
pourrait être contestée par la suite, la rupture conventionnelle pourra, le cas échéant, être requalifiée en licenciement 
sans cause réelle et sérieuse. 

Faut-il discuter longtemps ? 
La procédure de rupture conventionnelle débute nécessairement par un entretien entre l’employeur et le salarié. 
Contrairement à la procédure de licenciement, aucun calendrier de discussion n’est imposé par la loi. La seule obligation 
est d’organiser au moins un entretien au cours duquel employeur et salarié conviennent de mettre un terme à leur 
collaboration. Mais attention, ils doivent tout de même prendre le temps suffisant pour régler toutes les modalités de 
la rupture. Il serait, en effet, dommage, une fois le salarié parti, de se rendre compte que le sort de la clause de non-
concurrence ou des avantages en nature (véhicule de fonction, téléphone ou ordinateur portable mis à sa disposition…) 
a été tout bonnement oublié. 

Plus généralement, le ou les entretiens préparatoires à la conclusion d’une rupture conventionnelle ont pour objectif 
de garantir le consentement éclairé de la part du salarié. Il est donc utile de prévoir un compte-rendu écrit, signé par 
l’employeur et le salarié, récapitulant la teneur de chaque entretien préparatoire. 

Lors des discussions, peut-on être assisté ? 
L’employeur et le salarié peuvent chacun se faire assister notamment par un membre du personnel de l’entreprise.  
Conscients que la présence d’autres personnes est souvent utile au bon déroulement d’une négociation, les pouvoirs 
publics ont prévu la possibilité pour le salarié et l’employeur d’être assistés. 

Si le salarié décide de se faire aider, il doit en informer, oralement ou par écrit, son employeur. Dans cette hypothèse, 
ce dernier peut, lui aussi, se faire assister, à condition de prévenir à son tour le salarié. 

La personne désignée par le salarié doit, en principe, faire partie du personnel de l’entreprise. Cependant, en l’absence 
de représentant du personnel, cette personne peut être choisie sur une liste de conseillers dressée par le préfet, 
disponible en mairie ou auprès de l’inspection du travail. 

 

https://auditia.expert-infos.com/rubriques/social/dossiers/article?title=rupture-conventionnelle-homologuee-les-bonnes-questions-a-se-poser-1#collapse1
https://auditia.expert-infos.com/rubriques/social/dossiers/article?title=rupture-conventionnelle-homologuee-les-bonnes-questions-a-se-poser-1#collapse2
https://auditia.expert-infos.com/rubriques/social/dossiers/article?title=rupture-conventionnelle-homologuee-les-bonnes-questions-a-se-poser-1#collapse3
https://auditia.expert-infos.com/rubriques/social/dossiers/article?title=rupture-conventionnelle-homologuee-les-bonnes-questions-a-se-poser-1#collapse4
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Côté employeur, il peut s’agir d’un membre du personnel de l’entreprise ou, dans les entreprises de moins de 
50 salariés, d’une personne appartenant à son organisation syndicale d’employeurs ou d’un autre employeur relevant 
de la même branche d’activité. 

Faut-il un accord écrit ? 
Les conditions de la rupture doivent obligatoirement être fixées dans une convention conclue entre l’employeur et le 
salarié. 
Le Code du travail impose la signature d’une convention écrite qui a pour objet de définir les conditions de la rupture. 
Ce document doit préciser, en particulier, le montant de l’indemnité versée au salarié et la date de la rupture du contrat 
de travail. En outre, il doit notamment renseigner l’identité et l’adresse des parties, la rémunération versée au salarié 
au cours des 12 derniers mois, la date du ou des entretiens ainsi que, le cas échéant, l’identité du ou des assistants des 
parties à l’entretien. Il n’est, en revanche, pas nécessaire d’expliquer les raisons qui motivent la rupture, ni même 
d’indiquer quelle personne l’a initiée. 

Important : il est indispensable d’établir la convention en deux exemplaires de manière à ce que l’employeur et le salarié 
en détienne chacun un. 

Le salarié a droit au paiement d’une indemnité dont le montant est au moins égal à celui de l’indemnité légale de 
licenciement. Sachant que les entreprises relevant de branches d’activité représentées par le Medef, l’UPA et la CGPME 
sont tenues de verser au salarié une indemnité au moins égale à l’indemnité conventionnelle de licenciement (si elle 
est plus favorable que l’indemnité légale de licenciement). 

Peut-on changer d’avis après la signature ? 
Un délai de rétractation est accordé à l’employeur et au salarié qui ont signé une convention de rupture. 
À compter de la signature de la convention de rupture, l’employeur et le salarié disposent de 15 jours calendaires (c’est-
à-dire en comptant tous les jours de la semaine) pour revenir sur leur décision. Pour être valable, cette rétractation doit 
être communiquée à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception ou par lettre remise en mains 
propres contre décharge. 

Précision : qu’elle soit à l’origine de l’employeur ou du salarié, la rétractation n’a pas à être motivée. 

Comment se déroule l’homologation ? 
La Direccte dispose de 15 jours pour se prononcer sur la validité de la rupture conventionnelle. 
L’homologation permet aux pouvoirs publics de s’assurer que la procédure de rupture conventionnelle a bien été 
respectée (règle d’assistance, délai de rétractation…) et de vérifier que le consentement de l’employeur et du salarié à 
cette rupture est libre. 

Attention : cette procédure revêt une importance primordiale, car elle est une condition de validité de la rupture 
conventionnelle, ainsi que de l’indemnisation du salarié au titre de l’assurance chômage. 

À l’issue du délai de rétractation (et surtout pas avant !), l’employeur ou le salarié doit demander l’homologation de la 
rupture conventionnelle auprès de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi (Direccte). 

En pratique : la convention de rupture et la demande d’homologation sont rédigées sur le formulaire Cerfa  14598*01. 
Ce formulaire peut être renseigné directement en ligne sur le site Internet www.telerc.travail.gouv.fr. 

L’administration dispose ensuite de 15 jours ouvrables (c’est-à-dire en ne comptant ni les dimanches ni les jours fériés), 
à partir de la réception de la demande, pour répondre. Sachant qu’en l’absence de réponse dans ce délai de 15 jours, 
l’homologation est acquise. 

Quand la rupture prend-elle effet ? 
La rupture du contrat de travail a lieu, au plus tôt, le lendemain de la décision d’homologation de la Direccte. 
Le contrat de travail prend fin à la date mentionnée dans la convention de rupture et, au plus tôt, le lendemain de la 
réception de la décision d’homologation de la Direccte (ou de l’expiration du délai de 15 jours). Et c’est également après 
validation de la rupture conventionnelle par l’administration que l’employeur devra remettre au salarié un certificat de 
travail, un solde de tout compte et une attestation Pôle emploi. 

La rupture peut-elle être contestée ? 
Employeur et salarié peuvent contester la rupture conventionnelle devant le conseil de prud’hommes. 
La validité de la rupture, ainsi que son homologation, peuvent être remises en cause devant le conseil de prud’hommes 
dans les 12 mois suivant la date d’homologation de la convention par la Direccte. Sachant que seuls le vice du 
consentement (dol, contrainte...) et la fraude peuvent remettre en cause la validé de la rupture conventionnelle. 

 

 

https://auditia.expert-infos.com/rubriques/social/dossiers/article?title=rupture-conventionnelle-homologuee-les-bonnes-questions-a-se-poser-1#collapse5
https://auditia.expert-infos.com/rubriques/social/dossiers/article?title=rupture-conventionnelle-homologuee-les-bonnes-questions-a-se-poser-1#collapse6
https://auditia.expert-infos.com/rubriques/social/dossiers/article?title=rupture-conventionnelle-homologuee-les-bonnes-questions-a-se-poser-1#collapse7
https://auditia.expert-infos.com/rubriques/social/dossiers/article?title=rupture-conventionnelle-homologuee-les-bonnes-questions-a-se-poser-1#collapse8
https://auditia.expert-infos.com/rubriques/social/dossiers/article?title=rupture-conventionnelle-homologuee-les-bonnes-questions-a-se-poser-1#collapse9
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Toute clause insérée dans la convention visant à renoncer à la possibilité de contester la rupture est réputée non écrite. 
Passé ce délai d’un an, le divorce est définitivement consommé entre l’employeur et le salarié ! 

 
Comment se déroule la rupture conventionnelle conclue avec un salarié protégé ? 
La rupture conventionnelle du contrat de travail d’un salarié protégé doit être autorisée par l’inspecteur du travail. 
Pour mener à bien une rupture conventionnelle, l’employeur et le salarié protégé (délégué syndical, délégué du 
personnel…) doivent également conclure une convention. Mais attention, ils doivent recourir à un formulaire distinct 
de celui applicable aux autres salariés (Cerfa 14599*01). Ce formulaire étant ensuite adressé, pour autorisation, à 
l’inspecteur du travail. Il doit impérativement mentionner la nature du ou des mandats détenus par le salarié. 

Attention : le projet de rupture conventionnelle conclu avec un délégué du personnel ou un membre élu ou désigné du 
comité d’entreprise doit obligatoirement être soumis à la consultation du comité d’entreprise, s’il existe. L’avis de ce 
dernier devant être transmis à l’inspection du travail en complément de la convention de rupture. 

L’inspecteur du travail apprécie alors la liberté du consentement du salarié protégé en effectuant une enquête 
contradictoire, c’est-à-dire en auditionnant individuellement l’employeur et le salarié. 

La rupture conventionnelle devient effective le lendemain du jour de l’autorisation de l’inspecteur du travail, sachant 
que ce dernier doit statuer dans un délai de 15 jour ouvrable suivant la réception de la demande. Toutefois, il peut ne 
pas répondre. Dans ce cas, son silence vaut décision implicite de rejet au bout de 2 mois. 

Précision : la décision d’autorisation ou de refus de l’inspecteur du travail peut être contestée devant le tribunal 
administratif. 

Manuel VALLEE 

Expert-Comptable, Commissaire aux Comptes 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

https://auditia.expert-infos.com/rubriques/social/dossiers/article?title=rupture-conventionnelle-homologuee-les-bonnes-questions-a-se-poser-1#collapse10
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SOCIAL 

LE CPF  - LE COMPTE PERSONNEL DE FORMATION 

Information pour vos salariés 
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JUDIDIQUE 
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Pour les salariés et chefs d’entreprise de l’Artisanat / Nouveau 

PROXIMEO : le club AVANTAGES de l’artisanat 

C’est une histoire d’innovation sociale. Depuis 2010 les 5 organisations syndicales de salariés, CFDT, 
CFE-CGC, CFTC, CGT et CGT-FO d’une part, l’U2P d’autre part, bâtissent un dialogue social régional 
adapté aux entreprises de l’artisanat et ont créé pour cela les CPRIA. Ces « Commissions paritaires 
régionales interprofessionnelles de l’artisanat » permettent aux employeurs et aux salariés de 
l’artisanat d’aborder collectivement des problématiques telles que la promotion des métiers, les 
conditions de travail, la gestion des emplois et des compétences, la prévention des conflits… 
 
 

 

Il restait à constituer un dispositif national 
permettant de faire bénéficier aux salariés de 
l’artisanat d’offres en matière d’activités sociales, 
culturelles et sportives. C’est chose faite avec le 
lancement le 29 avril de la plateforme PROXIMEO 
qui contribuera à l’attractivité des professions de 
l’artisanat et à la fidélisation des salariés des 
entreprises artisanales. 

Les 13 CPRIA contribueront au déploiement de PROXIMEO au niveau régional. 

Cette plateforme internet propose de nombreuses offres avantageuses (chèques vacances, culture, 
voyages, sports, loisirs). Elle est accessible gratuitement aux artisans et salariés relevant de l’Accord 
du 12 décembre 2001 relatif au développement du dialogue social dans l’artisanat, soit un potentiel 
de près de 3 millions de bénéficiaires sur l’ensemble du territoire (salariés, ayant droits familiaux 
et chefs d’entreprise). 

Un dispositif de promotion de ces offres a été mis en place afin d’informer le plus grand nombre : 
vidéo de présentation, newsletter, événements régionaux, relations presse, réseaux 
sociaux Facebook et Instagram. 

 

En bref, PROXIMEO est un dispositif paritaire mis en place par la CFDT, la CFE-CGC, 
la CFTC, la CGT et la CGT-FO et l'U2P à l’attention des salariés et des chefs 
d'entreprise de l'artisanat, qui prend la forme d’une plateforme internet et d’une 
application mobile. Celles-ci proposent : 

- Une inscription gratuite pour les salariés et chefs d’entreprise de l’artisanat, 
- Des offres avantageuses (jusqu’à -70%) en matière de voyages, de culture, de 
sports, de loisirs, ainsi que des chèques vacances. 

 

 

https://www.proximeo-france.fr/
https://www.facebook.com/ProximeoFrance/
https://www.instagram.com/proximeo
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Retrouver toutes les infos sur :     http://www.evoluons-ensemble.com/cpria/ 

REALISATIONS DE LA CPRIA 

BOITE A OUTILS 

 
"ADDICTIONS ET TRAVAIL" 

Toutes les entreprises sont concernées par les 
addictions en raison de leur ampleur et de leurs 
implications en matière de santé et sécurité au 
travail. 

• Comment intégrer la prévention des 
addictions à la démarche de prévention de 
l'entreprise ? 

• Comment agir en conformité avec la 
réglementation face à des situations avérées 
en entreprise ? 

• Comment agir concrètement (marche à suivre 
formalisée) face à un salarié - collègue 
alcoolisé ? 

• Quels sont les relais d'aides existants ? 
 

 
 
Pour répondre à ces interrogations, consultez 
notre rubrique "Addictions et Travail" et sa Foire 
aux Questions ! 

  

LE LIVRET D'ACCUEIL : 

L'outil pour mieux accueillir vos salariés ! 

  

Alain, chef-d'entreprise : " Cet outil m'aide à 

formaliser davantage l'accueil...avant on faisait 

quelque chose de très rapide" 

 
Thomas, son salarié : " Dans ce livret, il y a des 

informations intéressantes comme les mentions 

obligatoires dans un contrat de travail...j'ai trouvé ça 

bien d'avoir un vrai accueil » 

 

 

 LE LIVRET D'ACCUEIL EST ACTUELLEMENT 
EN COURS D'ACTUALISATION ! 

Vous pourrez le télécharger et l'imprimer sous sa 
forme actualisée au 3ème trimestre 2019. 

 
 

 

http://www.evoluons-ensemble.com/cpria/
http://www.evoluons-ensemble.com/addictions-et-travail/
http://www.evoluons-ensemble.com/addictions-et-travail/
http://www.evoluons-ensemble.com/media/crise_spa_urgence_ce__075275400_1231_09012018.pdf
http://www.evoluons-ensemble.com/media/crise_spa_urgence_ce__075275400_1231_09012018.pdf
http://www.evoluons-ensemble.com/addictions-et-travail/les-dispositifs-d-aides/
http://www.evoluons-ensemble.com/addictions-et-travail/
http://www.evoluons-ensemble.com/addictions-et-travail/foire-aux-questions/
http://www.evoluons-ensemble.com/addictions-et-travail/foire-aux-questions/
http://www.evoluons-ensemble.com/livret-d-accueil/
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Résultats des CONCOURS 2019 
 

REMISE DES PRIX DES CONCOURS SAUCISSES 2019 à EXPO VALL – VALLET  
Dimanche 17 Mars 2019. 

Classement du Concours SAUCISSE AU MUSCADET 2019 
1er PRIX Médaille d'OR     TESTARD Florent – LE FUILET 49 
2ème PRIX Médaille d'ARGENT   BREHIER Stéphane -  COUERON 
3ème PRIX Médaille d'ARGENT   EPIARD Jérôme – LE BIGNON 
4ème PRIX Médaille de BRONZE   PAILLOU Stéphane -  LE LANDREAU 
5ème PRIX Médaille de BRONZE    GACHET Christophe - VALLET 
 
Classement du Concours SAUCISSE AU VIN 2019 
1ER PRIX Médaille d'OR     BILLARD Pierrick – LA CHAPELLE BASSE MER 
2ème PRIX Médaille d'ARGENT   SOUTON Frédéric- LA CHAPELLE DES MARAIS 
3ème PRIX Médaille d'ARGENT   GACHET Christophe - VALLET 
4ème PRIX Médaille de BRONZE   CHOBLET Mickaël – PONT SAINT MARTIN 
5ème PRIX Médaille de BRONZE   EPIARD Jérôme – LE BIGNON 

 

 
 Les lauréats 2019 
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REMISE DES PRIX DES CONCOURS BOUDIN NOIR ET PATE DE CAMPAGNE 2019 
Assemblée Générale – CMA STE LUCE SUR LOIRE - Lundi 25 MARS 2019 

 

Concours BOUDIN NOIR 2019 
1ER   PRIX MEDAILLE D’OR BILLARD Pierrick - LA CHAPELLE BASSE MER 
2ème PRIX MEDAILLE D’ARGENT OLLIVIER Fabrice - LA CHAPELLE HEULIN  
3ème PRIX MEDAILLE D’ARGENT JOUSSAUME Anthony - VERTOU 
4ème PRIX MEDAILLE DE BRONZE VEZIN Denis - ST JULIEN DE CONCELLES 
5ème PRIX MEDAILLE DE BRONZE EPIARD Jérôme - LE BIGNON 
 
Concours PATE DE CAMPAGNE 2019 
1ER   PRIX MEDAILLE D’OR JOLY Joël - ST PHILBERT DE GRAND LIEU  
2ème PRIX MEDAILLE D’ARGENT GACHET Christophe - VALLET   
3ème PRIX MEDAILLE D’ARGENT BILLARD Pierrick - LA CHAPELLE BASSE MER 
4ème PRIX MEDAILLE DE BRONZE CHOBLET Mickaël - PONT SAINT MARTIN 
5ème PRIX MEDAILLE DE BRONZE TESTARD Florent - LE FUILET  

 
Les lauréats  2019 

 
ASSEMBLEE GENERALE du 25 Mars 2019 
 
Lundi 25 Mars 2019 à La chambre des Métiers et de l’Artisanat à STE LUCE S/LOIRE 
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